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et je vous serais fort obligé, M. le Président, de consentir à faire examiner d’ur
gence et avec bienveillance les desiderata exprimés par mon Gouvernement.1

1. Par note du 10 novembre, G. Clemenceau a répondu:
J ’ai l’honneur de vous faire connaître que cette question a été posée, à la séance de ce jour, au 

Conseil Suprême et que la suggestion du Gouvernement fédéral a été accueillie. En consé
quence, et sous réserve de l’assentiment de la Délégation bulgare, un article identique aux arti
cles 435 du Traité de Versailles et 375 du Traité de Saint-Germain sera inséré dans le traité de 
paix avec la Bulgarie. (E 2200 Paris 1/1515).

Le 12 novembre, la Division des Affaires étrangères du Département politique communiquait 
au Ministre Dunant ( Tno  54): Décision Conseil Suprême d ’insérer la disposition comportant la 
reconnaissance de notre neutralité dans traité avec Bulgarie très satisfaisante. Il y aurait peut- 
être lieu d ’examiner le mode de l’insertion de cette clause, Dutasta ayant fait observer avec rai
son que l’article 435 contient de nombreuses dispositions ne concernant pas la Bulgarie. Il paraî
trait en effet superflu de reproduire dans des traités avec des Etats désintéressés du régime de la 
Savoie comme la Bulgarie et la Turquie les accords relatifs à ce territoire ainsi que les notes 
échangées à ce propos entre la Suisse et la France. La seule disposition qui intéresse tout Etat est 
la reconnaissance de la neutralité suisse telle qu’elle a été établie par les Traités de 1815 ainsi 
que sa reconnaissance comme engagement international en faveur du maintien de la paix aux 
termes de l’article 21 du Pacte. Veuillez donc informer Dutasta que le Gouvernement suisse 
n ’insiste nullement sur l’insertion du texte intégral de l’article 435 du Traité de Versailles dans 
les traités à conclure avec les Puissances non signataires des Traités de 1815, mais qu’à son avis il 
suffirait d ’y reproduire la première partie de cet article qui seule a trait à la neutralité suisse. 
Nous proposons formule suivante. Les parties contractantes reconnaissent les garanties stipu
lées en faveur de la Suisse par les Traités de 1815 et notam ment l’Acte du 20 novembre 1815, 
garanties qui constituent des engagements internationaux pour le maintien de la paix. (E 2200 
Paris 1/1515).
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3862. Question des zones franches

Départem ent politique (Affaires étrangères) 
Proposition du 6 novembre 1919

Dans un entretien qu’il a eu récemment avec le Chef du Département politi
que, le Chargé d’Affaires de France à Berne l’a informé du dépôt d ’un projet de 
loi en date du 17 octobre par lequel le Gouvernement français demande aux 
Chambres de l’autoriser à installer un cordon de douane à la frontière politique 
entre la Suisse et les zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex. 

Une semblable décision ne serait conforme ni aux Traités de 1815 et 1816, ni

1. Etait absent: F. Calonder. Le 9 novembre est décédé le Conseiller fédéral Eduard Müller. Son 
siège resta vacant ju sq u ’au début de 1920.
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aux engagements pris par M.Pichon dans une note du 29 avril dernier à 
M. Ador.2

Dans ce document, le Ministre des Affaires étrangères avait en effet affirmé de 
la façon la plus positive que le Gouvernement de la République entendait bien ne 
se prévaloir du régime nouveau à instituer d ’un commun accord entre les deux 
Gouvernements que quand les négociations relatives à la Convention destinée à 
remplacer le régime ancien auraient abouti à un arrangement entre eux.

Bien que, de renseignements recueillis depuis lors, il résulte que le dépôt du 
projet de loi susmentionné est devenu caduc, il y a lieu, semble-t-il, de tenir 
compte des inquiétudes qui se sont manifestées récemment au sein de la Com
mission du Conseil national réunie à Montreux pour se prononcer sur le Message 
du Conseil fédéral3 relativement à la ratification par les Chambres de l’accord qui 
consacre la renonciation de la Suisse à son droit d ’occupation de la Savoie du 
Nord.

Les membres de la Commission ont insisté sur l’importance qu’il y a pour la 
Suisse à ne pas se dessaisir d ’une servitude qui grève la France, sans avoir aupara
vant acquis la certitude que ce pays ne profitera pas de la liberté qu’il aura recon
quise dans la Savoie du Nord pour mettre fin, par voie autonome, au régime 
contractuel des zones franches et avant qu’aient abouti à un accord entre les deux 
Gouvernements les négociations qui vont s’ouvrir prochainement à ce sujet.

Tout récemment, le Département politique vient d ’être saisi d ’une réclama
tion de commerçants genevois qui se plaignent que des marchandises exportées 
dans les zones ont été frappées de droits de douane, ce qui n ’est pas conforme aux 
droits de la Suisse.

Pour les raisons susmentionnées, le Département politique estime devoir 
demander au Gouvernement français de ne rien innover, jusqu’au moment où 
l’accord envisagé aura été conclu entre les deux Gouvernements.

Le Conseil fédéral ne peut en effet laisser subsister sur ce point une équivoque 
qui l’exposerait à des critiques justifiées de la part du peuple suisse, voire même à 
des difficultés de la part des membres de l’Assemblée fédérale, auxquels il se dis
pose à demander sous peu de ratifier l’accord conclu entre lui et le Gouverne
ment français relativement à la Savoie du Nord.

Fondé sur ces considérations, le Conseil fédéral décide  d ’adresser au Gouver
nement français la note suivante:4

«Le Gouvernement fédéral a reçu récemment de l’Ambassade de France à 
Berne une communication verbale suivant laquelle le Gouvernement de la Répu
blique aurait déposé le 17 octobre un projet de loi devant l’autoriser à établir un 
cordon douanier à la frontière politique entre la Suisse et les zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays de Gex. Il a appris en outre que des agents de l’adminis
tration française ont commencé à percevoir des droits de douane à la frontière 
entre la Suisse et les zones.

Le Conseil fédéral se permet de rappeler au Gouvernement français que par sa 
note du 29 avril M. le Ministre des Affaires étrangères avait pris envers M. le Pré-

2. Cf. DD S 7/1, n° 375, annexe 2.
3. Pour ce Message, cf. FF, 1919, vol. V, pp. 1 6 5 —228.
4. Cette note a été rem ise à l ’A m bassade de France à Berne, le 11 novembre.
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sident de la Confédération en déplacement à Paris l’engagement de ne se préva
loir d’un régime nouveau demandé par le Gouvernement français et à instituer 
d’un commun accord entre les deux Gouvernements qu’après que les négocia
tions y relatives auraient abouti à un accord.

Les Hautes Puissances signataires du Traité de Versailles ont en outre 
confirmé expressément cet engagement quand, par l’article 435, alinéa 2, de ce 
Traité, elles ont stipulé que le régime des territoires susmentionnés devrait être 
réglé d’entente entre les deux Gouvernements.

Le Conseil fédéral estime de son devoir et de son droit de demander au Gou
vernement français de ne rien innover dans l’état de fait et de ne rien instituer qui 
puisse préjuger en quoi que ce soit le résultat des négociations envisagées tant 
qu’elles n’auront pas abouti à un accord.

L’Assemblée fédérale se réunit en ce moment pour discuter la ratification des 
diverses dispositions envisagées dans l’art. 435 du Traité de Paix,5 au nombre 
desquelles figure la renonciation de la Suisse au droit d’occupation militaire de la 
Savoie du Nord. Il est certain que l’Assemblée fédérale voudra avoir des explica
tions sur les faits susindiqués; le Conseil fédéral tient à pouvoir lui fournir des 
explications rassurantes.»6

5. Cf. n° 154.
6. Le Gouvernement français répondit par note du 17 novembre: /.../L e  simple dépôt d ’un pro
jet de loi destiné à organiser le futur régime des zones n ’est pas en contradiction avec l’engage
ment pris par le Gouvernement français de respecter le statu quo vis-à- vis de la Suisse, jusqu’à la 
conclusion de l’accord prévu par l’article 435. Il y a toutes raisons de croire que les négociations 
qui vont commencer aboutiront avant que ce projet soit voté, et peut-être même discuté, par les 
Chambres françaises. Si toutefois ces négociations, tout en donnant plein espoir d ’arriver à un 
accord paraissaient devoir nécessiter un délai assez long et si le projet de loi était voté, pendant 
qu’elles seront encore en cours, le Gouvernement français prendrait les dispositions utiles pour 
assurer le maintien du statu quo, en ce qui concerne les produits d ’origine suisse, jusqu’à l’abou
tissement normal des négociations, conformément aux déclarations qu’il a faites au Gouverne
ment fédéral. / . . . / ( E 2 /1667). Pour l ’ensemble de la question des zones, cf. les imprimés o ffi
ciels, remis à la Cour permanente de Justice internationale: Premier Mémoire du Gouvernement 
Suisse, A oût 1928; Annexes au Premier Mémoire du Gouvernement suisse, Août 1928; 
Mémoire présenté au nom du Gouvernement de la République française, Paris (Imprimerie 
nationale) 1928; Contre-M émoire du Gouvernement suisse, Janvier 1929; Annexes au Contre- 
Mémoire du Gouvernement suisse, Janvier 1929; Contre-M émoire présenté au nom du G ou
vernement de la République française, Paris (Imprimerie nationale) 1928.
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